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R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTE.

Le nais
LE MlNIGTTlE PC L'LvDTRCCTlON PUBLIQUE ET DES BEAUX AnTS,'

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2 , dsœbc:pI!S!§13$èx; DlOdifiâ et complété
v i i, , Bpr la loi du. 3à Juillet ,1937 .Vu le décret du ro mars 19271. portant règlement d administration

publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12
et 3 i ,

Vu l'article 96 de la loi du 26 mars 1927;

La Commission des monumenls historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

_ l u a restes du ch; teau de Belpech à Yaren (Tarn et

Garonne)

appartenant à MLI. Albert Sspasaetj Q-erra,.in Nonorgues et

Jeen Pierre Bournazet, tiabit^nts,le ^gh^teaiij et à

Mon^iciir Jean Gazelle à Cntap •Rnngar

inscrits!.... sur l'inventaire supplémentaire des monumenls historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préiel du département, pour les

archives de la préiecture, au maire de la commune d .®

o
T

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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